RÈGLEMENT NUMÉRO 2003-0033

RELATIF À L’UTILISATION EXTÉRIEURE DE L’EAU PROVENANT DE L’AQUEDUC MUNICIPAL EN DEHORS DES PÉRIODES DE PÉNURIE EFFECTIVE OU APPRÉHENDÉE

CONSIDÉRANT que le conseil municipal estime qu’il y a lieu de régir l’utilisation extérieure de l’eau provenant de l’aqueduc municipal sur l’ensemble du territoire de façon à ce que l’eau ne soit pas dépensée inutilement;

CONSIDÉRANT que l’intervention du conseil par règlement est nécessaire vu les quantités d’eau limitées par la capacité de production, et plus particulièrement pendant la saison estivale;

CONSIDÉRANT qu'un avis de motion a été donné lors de la séance du  8 juillet 2003 en vue de l'adoption d'un règlement à cette fin;

 EN CONSÉQUENCE ,

Sur la proposition de monsieur Réa l Trudeau, il est résolu à l’unanimité :

QUE le Conseil de la Municipalité de Lacolle ordonné que le présent règlement soit et est adopté, et qu’il décrète ce qui suit :

ARTICLE 1  DÉFINITIONS

1.1 Arrosage automatique désigne tout appareil d’arrosage qui peut fonctionner sans surveillance avec contrôle électronique ou mécanique mais ne désigne pas l’arrosage automatique de type gicleur.

1.2
Arrosage automatique   
désigne tout appareil de type gicleur d’arrosage pro-


de type gicleur 
grammable en réseau souterrain qui peut fonctionner


sans surveillance

1.3
Propriétaire
comprend, en plus du propriétaire en titre, l’occupant, l’usager, le locataire ou tout autre usufruitier, l’un n’excluant pas nécessairement les autres.

1.4
Véhicule
comprend tout véhicule servant au transport des personnes ou des biens.

ARTICLE 2
UTILISATION EXTÉRIEURE DE L’EAU EN PROVENANCE DE L’AQUEDUC MUNICIPAL 

2.1 L’utilisation extérieure de l’eau en provenance de l’aqueduc municipal pour fins de jeux ou  d’arrosage de pelouse, jardin, fleurs, arbres ou autres végétaux, et l’arrosage de quoi que ce soit d’autres, est défendue durant la période du premier mai (1er mai) au premier septembre (1er septembre) de chaque année, sous réserve des exceptions contenues aux présentes.

2.2
Sous réserve de ce qui suit, l’arrosage extérieur est permis une seule fois par jour de l’une des façons suivantes et en respectant l’horaire établi :

A) Au moyen d’un système d’arrosage manuel ou  d’un système d’arrosage automatique autre qu’ un système d’arrosage automatique de type gicleur : entre dix-neuf heures et trente  (19 h 30) et vingt-et-une heures (21h 00),

B)
Au moyen d’un système d’arrosage automatique de type gicleur :  entre cinq heures (05 h 00) et six heures et demi (06 h 30) 

2.3
Journées d’arrosage :

a) pour les propriétaires d’immeuble dont le numéro civique est un nombre PAIR : les lundi, mercredi et vendredi ;

b) pour les propriétaires d’immeuble dont le numéro civique est un nombre IMPAIR : les mardi, jeudi et dimanche.

ARTICLE 3
Permis pour une nouvelle pelouse,  une nouvelle haie ou un aménagement paysager

Malgré les dispositions de l’article 2 du présent règlement, le propriétaire ou l’occupant d’un immeuble qui installe ou fait installer une nouvelle pelouse, une haie ou un aménagement paysager, peut,  sur  obtention d’un permis , procéder à l’arrosage à toute heure du jour et de la nuit  la première journée et, par la suite, entre 19 :30 heures et 21 :30 heures pendant une période de quatorze  (14) jours consécutifs à compter de la date indiquée au permis.

Toutefois, l’arrosage permis par le présent règlement devra être limité à la superficie de terrain occupée par le nouvel aménagement.

Le propriétaire ou l’occupant  de l’immeuble doit afficher son permis d’arrosage à un endroit visible de la rue et ce permis n’est pas renouvelable.

ARTICLE 4
Lavage des véhicules, des entrées d’auto et l’arrosage des fleurs, arbres ou autres végétaux


Le lavage non commercial des véhicules ainsi que l’arrosage des jardins, des fleurs, des arbres ou autres végétaux est autorisé en tout temps à condition d’utiliser une lance manuelle à fermeture automatique ou un arrosoir manuel et de n’utiliser que l’eau nécessaire à cette fin. 

Le lavage des voitures pour un lave-o-thon est autorisé.  L’organisme doit se procurer un permis avant la tenue de l’activité.  Le permis est émis pour une seule journée.  La municipalité accorde un seul permis de lave-o-thon par jour.

Il est interdit de laver les entrées d’auto ou les aires de stationnement avec de l’eau provenant de l’aqueduc municipal.

ARTICLE 5
Médaillon métallique identifiant l’entrée d’eau privée
L’inspecteur municipal ou son représentant sont autorisés à identifier au moyen d’un médaillon métallique, les sorties d’eau extérieures alimentées par un puits privé, afin de différencier si l’eau d’arrosage provient d’un puits privé ou de l’aqueduc municipal.

ARTICLE 6
Remplissage de piscines

Le remplissage complet des piscines est autorisé tous les jours entre minuit et six heures mais seulement une fois par année.  Si plus d’un remplissage est nécessaire, l’occupant doit se procurer un permis à cet effet.

ARTICLE 7
Pépinières , serres et autres commerces reliés à l’horticulture
Sous réserve  de l’article 8, les pépinières de même que les établissements dont l’activité est la vente d’arbustes, d’arbres, de fleurs ou autres végétaux et les lave-autos commerciaux ne sont pas assujettis aux prescriptions du présent règlement.  Par contre, la municipalité pourra interdire l’arrosage extérieur ou décréter des heures d’arrosage si ces établissements abusent sans motif raisonnable de l’eau.

ARTICLE 8
Prohibition d’arrosage en cas d’urgence
Sous réserve du règlement numéro 2002-0018 (RM-430), en cas de sécheresse, d’urgence, de bris majeurs de conduite d’aqueduc ou pour permettre le remplissage des réservoirs municipaux, l’arrosage de pelouses, jardins, fleurs, arbres, arbustes et autres végétaux ainsi que le lavage des autos peuvent être complètement prohibés.  Le Maire, ou en son absence le maire suppléant,  a autorité pour aviser la population.  Le cas échéant, le conseil doit sanctionner ladite prohibition à sa séance subséquente.

ARTICLE 9
Utilisation par autrui d’un robinet extérieur
L’occupant doit prendre les mesures requises pour faire en sorte qu’un robinet extérieur ne puisse être utilisé sans son consentement.

Est considéré comme occupant toute personne exerçant son droit d’occupation des lieux, soit à titre de propriétaire, de locataire ou de toute autre manière.

ARTICLE 10
.Émission et coût du permis

La demande de permis doit être faite sur le formulaire fourni par le bureau municipal.

Le coût du permis est fixé à 10.00 $.

L’inspecteur municipal est chargé d’émettre le permis requis par le présent règlement  sur présentation du formulaire dûment rempli par le demandeur où doivent être indiqués ses  nom, adresse et numéro de téléphone ainsi que la raison de la demande, accompagné du paiement requis ainsi que d’un plan localisant le lieu d’utilisation prévue de l’eau .  

ARTICLE 11  - AUTORITÉ COMPÉTENTE
L’inspecteur municipal et son adjoint sont chargés de l'application du présent   règlement.

Il leur incombe de faire respecter le présent règlement et d'émettre des constats d'infraction.

ARTICLE 12 - POUVOIRS DE L’AUTORITÉ COMPÉTENTE

Les pouvoirs et attributions de l'autorité compétente sont :

a) d'étudier toutes plaintes et prendre les dispositions et les mesures nécessaires pour faire cesser toute violation au présent règlement;

b) de visiter et d’examiner toute propriété, immobilière ou mobilière, ainsi que l’intérieur ou l’extérieur des maisons, bâtiments ou édifices quelconques, pour constater si le présent règlement est respecté.  Le représentant de l’autorité compétente doit s’identifier et exhiber le certificat, délivré par la municipalité,  attestant sa qualité.
c)
d'accomplir tout autre devoir pour la mise à exécution du présent règlement;
Le propriétaire de ces propriétés, bâtiments ou édifices est tenu d’y laisser pénétrer l’autorité compétente.

ARTICLE 13- INFRACTIONS


Le fait de contrevenir aux prescriptions des articles 2  (et ses paragraphes 2.1, 2.2, 2.3),  3,  4, 6, 7,  et 9  du présent règlement constitue une infraction et est considéré une utilisation abusive de l’eau.

Lorsqu'il y a infraction à l'un des articles du présent règlement, l'autorité compétente est autorisée à délivrer un constat d'infraction.

ARTICLE 14- PEINE


Quiconque contrevient à l'un des articles 2  (et ses paragraphes 2.1, 2.2, 2.3),  3,  4,  6, 7, 9 du présent règlement, commet une infraction et est passible d'une amende :

a)
pour une première infraction, d'au moins 50 $ et d'au plus 1 000 $ dans le cas d'une personne physique, et d'au moins 100 $ et d'au plus 2 000 $ dans le cas d'une personne morale;

b)
pour toute récidive,  c’est-à-dire pour une infraction commise par la même personne dans les trois cent soixante-cinq (365) jours suivant une infraction précédente, d'au moins 100 $ et d'au plus 2 000 $ dans le cas d'une personne physique, et d'au moins 200 $ et d'au plus 4 000 $ dans le cas d'une personne morale.
ARTICLE 15 –SUSPENSION DU SERVICE D’AQUEDUC

Conformément à  l’article 563.2 du Code municipal (L.R.Q. c. C-27.1),  la municipalité  peut suspendre le service de l’eau fourni à toute personne qui utilise l’eau de façon abusive, ou dont les installations sont la cause d’un gaspillage de celle-ci ou  d’une détérioration de sa qualité, après émission de l’avis et l’expiration du délai  prescrit par la loi. 

ARTICLE 16 -  AUTRES DISPOSITIONS
16.1 - 
Dispositions incompatibles
a) Toutes dispositions réglementaires adoptées par les anciennes municipalités de  Village de Lacolle et de Paroisse de Notre-Dame-du-Mont-Carmel qui sont contraires aux présentes sont abrogées et remplacées par le présent règlement, à l’exception du règlement numéro 2002-0018 (RM-430) relatif à l’utilisation extérieure de l’eau, lequel est complémentaire au présent règlement.
ARTICLE 17  ENTRÉE EN VIGUEUR
Le présent règlement entre en vigueur conformément aux dispositions de la Loi.
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